
Expéditeur

Département des fi nances
Administration fi scale cantonale

ANNONCE D’ALIENATION(S) IMMOBILIERE(S)
Demande d’attestation art. 4  LPGIP et/ou 72 LIFD

L’étude ci-dessus certifi e être mandatée par le biais de la(des) procuration(s) ci-jointe(s), 
afi n d’obtenir toutes informations fi scales relatives au(x) bien(s) immobilier(s) aliéné(s).

Nom, prénom ou raison sociale, adresse, pays de l’/des 
aliénateur(s) inscrit(s) au Registre Foncier

Part de 
copropriété

Né(e) le/Inscrite 
au RC le

N° de référence ou de 
contribuable

2

3

4

5

6

7

Si l’aliénation touche plusieurs communes, remplir autant de formulaires que de communes

Aliénateur(s) (mentionner l’aliénateur et l’usufruitier. Si l’aliénateur est décédé, mentionner également les héritiers dans cette même demande)

Type de transfert de propriété

Commune

Parcelle(s) *

Numéro(s) de(s) lot(s) PPE ou part(s) de copropriété

* en cas de réunion/division – réunion/division, préciser la ou les parcelle(s) d’origine

Nom Sociale

Etude

Adresse

NP Lieu

A envoyer par mail : afc.demande-attestation-lpgip-lifd@etat.ge.ch 

N°/réf. :

@

Adresse du bien

NP Lieu

Ce formulaire vous permet d’annoncer l’aliénation d’un ou plusieurs bien(s) immobilier(s) par une personne physique ou 
morale domiciliée en Suisse ou à l’étranger, afi n d’obtenir l’attestation en vertu de l’article 4  LPGIP et/ou de l’article 72 LIFD.

Lien direct vers le formulaire avec saisie guidée: www.ge.ch/document/demande-alienation-immobiliere 
Autres informations sur www.ge.ch/fi scalite-du-notaire 

R
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